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PV Commission des 

Coupes et Championnats 
 

Réunion du 23 Décembre 2025 à 12h00 
Par voie électronique (*) 

 

Présidente de la Commission : Mme SCALMANA Karine 

Ont participé : 

Mme CHABANCE Marie-Claude 

MM. AUGENDRE Stéphane - BERTON Gilles 

 

(*) Conformément à l’Article 7.2 des Règlements Généraux de la FFF, la Commission 

des Coupes et Championnats s’est déroulée exceptionnellement par voie électronique 

ce Mardi 23 Décembre 2025 à 12h00 sous la présidence de Madame Karine 

SCALMANA. 

 

 
 

 

I – RAPPEL (Intempéries) 
 

La Commission des Coupes et Championnats rappel pour information l’Article 15 des 

Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts : 

 

« 2 - Lorsqu’il apparaît certain que le terrain sera impraticable (inondation généralisée, 

épaisseur importante de neige, etc.), le propriétaire du stade ou le club recevant doit en 

informer par courriel la Ligue ou le District concerné, au plus tard le vendredi avant 12h00 

ou la veille avant 12h00 pour tous les matchs fixés en semaine. » 

 

« 12 - Dans l’hypothèse où le terrain de l’équipe recevante est déclaré impraticable en 

conformité avec les dispositions de l’alinéa 2 du présent article, et si les clubs ne se sont 

pas encore rencontrés dans ce championnat, la Commission Sportive concernée peut 

inverser ou modifier le lieu de la rencontre des matchs « aller » et « retour » et appliquer 

l’article 9.4. » 

 

 
 

 

II – ETUDE DES DOSSIERS EN COURS 
 

Rencontre reportée sur place à cause des intempéries : 
 

Coupe du Cher – E. LECLERC 

N° du match : 55255282 : Colombiers ES (1) – Chapelloise AS (1) 

du 21/12/2025 

 

Match non joué pour cause de terrain impraticable. 
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La Commission : 

 

Vu les pièces versées au dossier, 

 

Jugeant sur le fond et en première instance, 

 

Considérant que l’article 15.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « l'arbitre, après consultation du délégué officiel qui aura recueilli l’avis des 

représentants des deux clubs, est seul qualifié pour déclarer le terrain impraticable. », 

 

Considérant que l’article 15.5 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « Dès son arrivée dans la localité où a lieu le match, l’arbitre prend les 

décisions suivantes : 

a) si les installations sportives concernées ne sont pas fermées par un arrêté municipal 

dûment affiché, l’arbitre juge de l’impraticabilité éventuelle de l’aire de jeu.  

b) si les installations sportives sont fermées par un arrêté municipal, le match n’a pas 

lieu et l’arbitre vérifie si, d’une part, l’arrêté est effectivement affiché et d’autre part, 

l’état de l’aire de jeu. 

c) dans tous les cas, l’arbitre précise dans son rapport que le match n’a pas eu lieu en 

raison d’une impraticabilité de l’aire de jeu effective et / ou de l’affichage d’un arrêté 

municipal fermant l’installation sportive. » 

 

Considérant que les installations sportives à Colombiers n’étaient pas fermées par un arrêté 

municipal dûment affiché à la date de la rencontre citée en rubrique, 

 

Considérant que l’arbitre a déclaré dans son rapport que le terrain était impraticable, 

conformément aux dispositions des articles 15.1 et 15.5 des Règlements Généraux de la 

Ligue et de ses Districts, 

 

Par ces motifs : 

 

Décide de donner match à jouer le 18/01/2026, 

 

 
 

 

Forfait hors délais : 
 

Coupe du Cher – E. LECLERC 

N° du match : 55255279 : EBSV (1) – Bourges FC (2) 

du 21/12/2025 

 

La Commission : 

 

Jugeant sur le fond et en première instance, 

 

Considérant que l’article 6.1.f des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « Le classement se fait par addition de points : […] match perdu avec -1 point  

et un score réputé être de 0 à 3 minimum : 

- par forfait […] », 
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Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « tout club déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue 

ou du District concerné, par courriel, avant le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant 

lieu le week-end ou 48h00 avant pour un match ayant lieu en semaine », 

 

Considérant que l’article 24.3 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « Les pénalités suivantes sont appliquées : 

- une amende fixée par les Tarifs de la Ligue ou du District concerné […] », 

 

Considérant la correspondance du club de EBSV, adressée au District du Cher le 

20/12/2025 à 20h04 déclarant le forfait de son équipe, 

 

Par ces motifs : 

 

Décide de donner match perdu par forfait à EBSV (1) (0 - 3) pour en reporter le bénéfice à 

Bourges FC (2) (3 - 0), en application de l’article 6.1.f. des Règlements Généraux de la Ligue 

et de ses Districts, 

 

Dit l’équipe de Bourges FC (2) qualifiée pour le prochain tour de la Coupe du Cher – E. 

LECLERC, 

 

Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2025/2026 tels qu’ils ont été adoptés 

par le Comité de Direction, 

 

Inflige une amende de 80 € au club de EBSV, conformément aux dispositions de l’article 

24.3 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 

 

 
 

 

Forfait hors délais : 
 

Coupe des Réserves – Robert FEIGENBLUM 

N° du match : 55255164 : Lury Méreau USA (2) – Trouy ES (2) 

du 21/12/2025 

 

La Commission : 

 

Jugeant sur le fond et en première instance, 

 

Considérant que l’article 6.1.f des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « Le classement se fait par addition de points : […] match perdu avec -1 point  

et un score réputé être de 0 à 3 minimum : 

- par forfait […] », 

 

Considérant que l’article 24.1 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « tout club déclarant forfait doit prévenir le service compétitions de la Ligue 

ou du District concerné, par courriel, avant le vendredi 12h00 pour une rencontre ayant 

lieu le week-end ou 48h00 avant pour un match ayant lieu en semaine », 
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Considérant que l’article 24.3 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts 

dispose que « Les pénalités suivantes sont appliquées : 

- une amende fixée par les Tarifs de la Ligue ou du District concerné […] », 

 

Considérant la correspondance du club de Lury Méreau USA, adressée au District du Cher 

le 20/12/2025 à 16h11 déclarant le forfait de son équipe, 

 

Par ces motifs : 

 

Décide de donner match perdu par forfait à Lury Méreau USA (2) (0 - 3) pour en reporter 

le bénéfice à Trouy ES (2) (3 - 0), en application de l’article 6.1.f. des Règlements Généraux 

de la Ligue et de ses Districts, 

 

Dit l’équipe de Trouy ES (2) qualifiée pour le prochain tour de la Coupe des Réserves – 

Robert FEIGENBLUM, 

 

Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2025/2026 tels qu’ils ont été adoptés 

par le Comité de Direction, 

 

Inflige une amende de 80 € au club de Lury Méreau USA, conformément aux dispositions 

de l’article 24.3 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 

 

 
 

 

III – DÉCLARATION MATCHS AMICAUX 
 

La Commission rappelle à l’ensemble des clubs du District que la procédure de déclaration 

d’un match amical pour les équipes évoluant dans un championnat est obligatoire (les 

rencontres entre clubs de districts doivent faire l’objet d’une déclaration auprès du district 

concerné). La déclaration d’un match amical est gratuite, sa non-déclaration est 

passible d’une amende de 105 € conformément aux dispositions de l’article 24.3 des 

Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts. 

 

Chaque club déclarant un match amical devra se servir du formulaire disponible sur le site 

internet du District intitulé : « Déclaration de Matchs Amicaux ». 

 

La Commission rappelle également aux clubs organisateurs, qu’ils sont tenus de faire 

remplir une feuille de match pour chaque rencontre amicale disputée. En cas de blessures 

ou d’incidents (exclusions, arrêt, …), cette feuille de match doit être transmise dans les 

48h00 maximum au service « Compétitions » du District du Cher de Football. 

 

 

MATCHS AMICAUX 
 

Rencontres déclarées : (cliquer sur les liens ci-contre) 

 

 Seniors 

 U18 et U19 

 U16 et U17 

 U14 et U15 

https://cher.fff.fr/wp-content/uploads/sites/40/bsk-pdf-manager/94ce5ff440607c284cad5455d0da5efb.pdf
https://cher.fff.fr/wp-content/uploads/sites/40/bsk-pdf-manager/fa66607b6acbda96cebe585e8c19cc87.pdf
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440156&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440157&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440158&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440159&phase=1&poule=1&type=ch
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 U12 et U13 

 U10 et U11 

 Seniors Féminines 

 

 
 

 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la 

prise de décision des dossiers concernant leur club auprès desquels ils sont licenciés. 

 

 
 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission 

Départementale d’Appel Général du District du Cher de Football 

(secretariat@cher.fff.fr), dans les conditions de forme prévues des articles n°188 à 190 

des Règlements Généraux de la FFF, et n°38 des Règlements Généraux de la Ligue et 

de ses Districts : 

- dans un délai de 2 jours à compter du lendemain du jour de leur notification pour les 

décisions portant sur l’établissement du classement final ou sur la composition des 

poules de la saison à venir, relatives à un litige concernant une rencontre de coupe 

(nationale ou régionale) ou relatives à un litige survenu lors des 4 dernières journées 

de la compétition, 

- dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification dans les 

autres cas. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion prend fin à 13h00. 

 

 

 La Présidente de la Commission, La Secrétaire de Séance, 

 

 

 

 

 Karine SCALMANA Marie-Claude CHABANCE 

https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440160&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440161&phase=1&poule=1&type=ch
https://cher.fff.fr/competitions?tab=calendar&id=440162&phase=1&poule=1&type=ch
mailto:secretariat@cher.fff.fr

